
Procédure pour désigner un Délégué à la protection des 
données – Gestionnaire Local (Gestionnaire d’accès) pour la 
qualité Action sociale (update 01/10/2020).  (KB0026541) 
 

Attention: Le Gestionnaire Local (Gestionnaire d’accès) de la qualité action sociale doit impérativement 
être le Délégué à la protection des données (DPD). 

 

1. Désigner un DPD: 
 

1) Le CPAS complète le formulaire Data Protection Officer ( v2019.Data Protection 
Officer.v.1.00_FR_socsec.pdf  )pour le candidat Délégué à la protection des données. 
 
Le document est disponible sur le site de la BCSS : https://www.bcss.fgov.be/fr/protection-des-
donnees/en-pratique/delegue-a-la-protection-des-donnees-dpo 
 
Si nécessaire il est également sauvegarder sur notre serveur :  X:\500\shared\OCMW-
CPAS\Veiligheid - Sécurité\Veiligheidsconsulent-Conseiller en sécurité 
 
 Critères:  Consacrer au moins 4h/semaine à la sécurité de l’information 

Avoir des connaissances en informatique, en sécurité de l’information, et 
connaître les lois et les règlements 

Rapporter au responsable de la gestion quotidienne 

 

2) Le CPAS transmet le questionnaire à la BCSS (security@ksz-bcss.fgov.be ). 

3) Suite à l’avis, la base de données est adaptée.  

4) La BCSS envoie une notification au CPAS et au SPP-IS.  

5) Le SPP-IS approuve ou pas la demande et justifie pourquoi la demande est refusée. Cette 
procédure est d’application jusqu’à la fin de l’existence du SPP-IS. 

6) Le Responsable Accès Entité (RAE – ou GAP Gestionnaire des Accès Principal) peut maintenant 
procéder aux modifications nécessaires. 

 



 
 

2. Modifier le Gestionnaire Local (Gestionnaire d’accès) dans la gestion des accès: 
 

Pour accéder à la gestion des accès, vous (Responsable Accès Entité – RAE / Gestionnaire des Accès 
principal - GAP) vous connectez au Portail de la Sécurité Sociale (https://professional.socialsecurity.be ) 
en tant que « Entreprise » ou via www.csam.be . 

 

 

 

 



 

 

 Vous vous rendez ensuite dans la “Gestion des accès”. 

 

 

OU 
 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

Vous sélectionnez l’entité pour laquelle vous souhaitez procéder à la modification. 

 

 

Ensuite, vous sélectionnez la qualité « Action Sociale ».  

  

Avant de modifier le Gestionnaire Local (Gestionnaire d’accès), il convient de vérifier que le nouveau 
Gestionnaire Local (Gestionnaire d’accès) n’est pas encore connu comme utilisateur ou comme co-GL 
(co-GA).  
Auquel cas, il convient de cocher la case devant le nom de la personne et de cliquer ensuite sur 
“Exécuter” à côté de « Supprimer utilisateur(s) ». 

 

 



Maintenant, vous pouvez introduire le NISS du nouveau Gestionnaire Local (Gestionnaire d’accès) et 
sélectionner dans le menu de gauche « Changer de Gestionnaire Local ». Enfin, vous cliquez sur 
« Suivant ». 

 

 

 

Pourquoi est-ce que le gestionnaire local de la qualité Action sociale doit impérativement 
être le DPD du centre? 
 

Cette règle a été créée par la BCSS à la demande du SPP IS car les CPAS désignaient de nombreux GL et 
n’importe qui. Or, le Conseiller en sécurité (DPD) aujourd’hui, est le seul habilité à exercer cette 
fonction. Aucun texte légal ne dit que c’est illégal, c’est une règle et une procédure établies par le SPP IS 
et la BCSS pour garantir la sécurité des accès. Comme le SPP IS est responsable de la sécurité du réseau 
secondaire, ils doivent respecter cette règle. 

Voici les arguments juridiques : 

Il y a lieu de prendre en compte l’article 6 de l’AR de 4 février 1997 organisant la communication de 
données sociales à caractère personnel entre institutions de sécurité sociale qui énonce : 

  

 « Art. 6. L'institution gérant un réseau secondaire est chargée d'assurer les communications de données 
par l'intermédiaire d'un répertoire particulier des personnes dont les fonctions sont les suivantes : 
  1° conduire et organiser les communications de données entre les banques de données sociales des 
institutions appartenant au réseau secondaire concerné et entre ces dernières et le réseau de la 
Banque-carrefour; 
  2° assurer l'anonymat de l'appartenance syndicale ou mutualiste des personnes physiques lors des 
échanges de données à l'intervention de la Banque-carrefour, sauf si l'institution destinataire en a 
besoin pour accomplir ses missions; 
  3° gérer les références aux personnes au sujet desquelles les différentes institutions appartenant au 
réseau secondaire mettent à disposition ou sollicitent des données; 
  4° veiller à ce que l'accès aux données soit conforme aux autorisations données aux personnes, qui en 
raison de leur fonction ou pour le besoin de service, y ont accès. 
  Le Comité de gestion de la Banque-carrefour peut formuler des instructions en vue de compléter et de 
modaliser les fonctionnalités d'un ou de plusieurs répertoires particuliers des personnes. » 

  



Le rapport au Roi de cet AR précise que l’article 6 de l’AR confie à l’institution qui gère le réseau 
secondaire des fonctions comparables à celles de la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale. Le SPP IS 
est l’institution qui gère le réseau secondaire de la sécurité sociale alloué aux CPAS. 

  

En tant qu’institution gérant le réseau secondaire auquel appartiennent tous les CPAS , le SPP IS doit 
« conduire et organiser » les communications de données, et veiller «  à ce que l’accès aux données soit 
conforme aux autorisations de données aux personnes, qui en raison de leur fonction ou pour le besoin 
de service y ont accès ».  

 


